
à  

Europàisches  Patentamt 

European  Patent  Office 

Office  européen  des  brevets 

©  Numéro  de  publication: 0  3 6 1   9 8 8  

A 1  

DEMANDE  DE  BREVET  E U R O P E E N  

©  Numéro  de  dépôt:  89402163.3 

©  Date  de  dépôt:  28.07.89 

Int.  CI.5:  A43B  7 / 0 2  

©  Priorité:  19.09.88  FR  8812197 

@  Date  de  publication  de  la  demande: 
04.04.90  Bulletin  90/14 

©  Etats  contractants  désignés: 
AT  CH  DE  IT  Ll 

©  Demandeur:  SALOMON  S.A. 
Metz-Tessy 
F-74370  Pringy(FR) 

©  Inventeur:  Billet,  Philippe 
12  Rue  des  Cygnes 
F-74000  Annecy  le  Vieux(FR) 
Inventeur:  Demarchi,  Jean-Louis 
Les  Prés  Bernard  No  10 
F-74410  Duingt(FR) 

©  Mandataire:  Bruder,  Michel 
Cabinet  Michel  Bruder  Conseil  en  Brevets 
10,  rue  de  la  Pépinière 
F-75008  Paris(FR) 

©  Chaussure  de  ski  alpin  ou  de  randonnée  pourvue  d'un  dispositif  de  chauffage. 

©  La  présente  invention  concerne  une  chaussure 
de  ski  alpin  ou  de  randonnée  pourvue  d'un  dispositif 
de  chauffage,  comportant  un  ensemble  chauffant 
logé  dans  la  semelle  de  la  chaussure  cet  ensemble 
chauffant  comprenant  un  brûleur  catalytique  (3)  et 
une  plaque  de  diffuksion  de  la  chaleur  placée  dans 
la  zone  d'appui  du  pied  du  porteur  de  la  chaussure, 
une  source  de  gaz  combustible  (13)  reliée  au  brûleur 
catalytique  (3)  par  l'intermédiaire  d'un  détendeur 
(15),  et  un  dispositif  de  commande  du  chauffage. 

Cette  chaussure  est  caractérisée  en  ce  que  la 
source  de  gaz  combustible  est  constituée  par  une 

r«  cartouche  de  gaz  interchangeable  (13)  et  en  ce  que 
^ d e s   moyens  (12)  sont  prévus  sur  la  tige  (11)  ou 

qq  l'empeigne  de  la  chaussure  pour  recevoir  et  mainte- 
OQnir  la  cartouche  de  gaz  interchangeable  (13)  en 
O)  position  et  la  raccorder  au  circuit  d'alimentation  du 
^brûleur  catalytique  (3). 
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La  présente  invention  concerne  une  chaussure 
de  ski  alpin  ou  de  randonnée  pourvue  d'un  disposi- 
tif  de  chauffage. 

On  connaît  déjà  des  chaussures  de  ski  dans 
lesquelles  sont  incorporés,  dans  le  but  d'améliorer 
le  confort  du  porteur,  des  dispositifs  de  chauffage 
soit  du  type  électrique,  à  résistance  chauffante,  soit 
du  type  à  combustible  liquide  ou  gazeux,  qui  utili- 
sent  dans  ce  cas  un  réservoir  de  combustible  et  un 
brûleur  logés  dans  la  chaussure.  Les  dispositifs  de 
chauffage  à  combustible  liquide  ou  gazeux  présen- 
tent  l'avantage,  par  rapport  aux  dispositifs  électri- 
ques,  de  permettre  d'obtenir  une  plus  grande  auto- 
nomie  et  d'assurer,  pendant  une  période  de  temps 
relativement  longue,  la  température  de  confort  dés- 
irée  à  l'intérieure  de  la  chaussure. 

Les  dispositifs  de  chauffage  utilisant  un  com- 
bustible  liquide,  tels  que  décrits,  par  exemple,  dans 
les  brevets  IT-1  136  269  et  FR-A-2  080  146,  com- 
portent  généralement  un  brûleur  à  combustible  li- 
quide  rechargeable,  lequel  est  disposé  sous  une 
plaque  de  diffusion  de  la  chaleur  incorporée  dans 
la  semelle  de  la  chaussure  de  manière  à  s'étendre 
le  plus  près  possible  du  pied  du  porteur  de  la 
chaussure.  D'autres  dispositifs  de  chauffage  qui 
utilisent  un  combustible  gazeux,  comprennent  un 
réservoir  de  gaz  alimentant,  à  travers  une  vanne, 
un  brûleur  catalytique,  tous  ces  éléments  étant 
également  logés  en  totalité  dans  la  semelle  de  la 
chaussure.  De  tels  dispositifs  de  chauffage  à  com- 
bustible  gazeux  sont  décrits,  par  exemple,  dans  le 
modèle  d'utilité  italien  196850  et  dans  la  demande 
de  brevet  internationale  W086/05663.  Ces  disposi- 
tifs  de  chauffage  à  combustible  gazeux  sont  du 
type  à  réservoir  de  gaz  rechargeable  et  il  est 
nécessaire  par  conséquent  de  prévoir,  dans  la  se- 
melle  de  la  chaussure  qui  conteint  le  réservoir,  un 
orifice  à  travers  lequel  le  réservoir  de  gaz  interne 
peut  être  raccordé  à  une  source  de  recharge  en 
gaz  externe. 

Tous  les  dispositifs  de  chauffage  à  combusti- 
ble  liquide  ou  gazeux  présentent  l'inconvénient 
d'exiger  un  remplissage  périodique  du  réservoir  de 
combustible  ce  qui  constitue  une  opération  peu 
commode  et  exige  notamment  de  disposer  à  proxi- 
mité  d'une  source  de  combustible  pour  pouvoir 
recharger  le  réservoir  lorsque  le  besoin  s'en  fait 
sentir.  On  conçoit  donc  que  cette  opération  de 
remplissage  du  réservoir  ne  peut  pas  s'effectuer 
commodément,  par  exemple  lorsqu'un  skieur  se 
trouve  en  pleine  montagne  et  qu'il  fait  particulière- 
ment  froid. 

La  présente  invention  vise  à  remédier  à  ces 
inconvénients  en  procurant  une  chaussure  pourvue 
d'un  dispositif  de  chauffage  de  conception  parti- 
culièrement  simple,  à  rendement  énergétique  éle- 
vé,  à  longue  durée  de  service  et  d'un  emploi 
particulièrement  commode. 

A  cet  effet  cette  chaussure  de  ski  alpin  ou  de 
randonnée  pourvue  d'un  dispositif  de  chauffage, 
comportant  un  ensemble  chauffant  logé  dans  la 
semelle  de  la  chaussure  cet  ensemble  chauffant 

5  comprenant  un  brûleur  catalytique  et  une  plaque 
de  diffusion  de  la  chaleur  placée  dans  la  zone 
d'appui  du  pied  du  porteur  de  la  chaussure,  et  une 
source  de  gaz  combustible  reliée  au  brûleur  cataly- 
tique  par  l'intermédiaire  d'un  détendeur,  et  un  dis- 

w  positif  de  commande  du  chauffage,  est  caractéri- 
sée  en  ce  que  la  source  de  gaz  combustible  est 
constituée  par  une  cartouche  de  gaz  interchangea- 
ble  et  en  ce  que  des  moyens  sont  prévus  sur  la 
tige  ou  l'empeigne  de  la  chaussure  pour  recevoir  et 

15  maintenir  la  cartouche  de  gaz  interchangeable  en 
position  et  la  raccorder  au  circuit  d'alimentation  du 
brûleur  catalytique. 

On  décrira  ci-après,  à  titre  d'exemple  non  limi- 
tatif,  une  forme  d'exécution  de  la  présente  inven- 

20  tion,  en  référence  au  dessin  annexé  sur  lequel  : 
La  figure  1  est  une  vue  en  élévation  schéma- 

tique,  partiellement  en  coupe,  d'une  chaussure  de 
ski  alpin  pourvue  d'un  dispositif  de  chauffage  sui- 
vant  l'invention. 

25  La  figure  2  est  une  vue  en  coupe  faite  sui- 
vant  la  ligne  ll-ll  de  la  figure  1. 

La  figure  3  est  une  vue  en  perspective,  prise 
de  l'arrière  d'une  chaussure  de  ski  alpin  du  type  à 
entrée  arrière. 

30  La  figure  4  est  une  vue  en  coupe  verticale  et 
longitudinale  de  l'ensemble  chauffant  logé  dans  la 
semelle  d'une  chaussure  suivant  l'invention. 

La  figure  5  est  une  vue  en  coupe  verticale  et 
longitudinale,  à  plus  grande  échelle,  d'une  forme 

35  d'exécution  du  dispositif  de  commande  du  disposi- 
tif  de  chauffage,  en  position  d'ouverture  du  robinet 
d'alimentation  en  gaz. 

La  figure  6  est  une  vue  en  perspective  du 
dispositif  de  commande  de  de  la  figure  5. 

40  La  figure  7  est  une  vue  en  coupe  verticale  et 
longitudinale  d'une  variante  d'exécution  du  disposi- 
tif  de  commande  du  dispositif  de  chauffage. 

La  figure  8  est  une  vue  schématique  d'une 
forme  d'exécution  d'un  dispositif  de  régulation  de 

45  la  température  par  pilotage  de  l'ouverture  du  gaz. 
Les  figures  9,9A  et  9B  sont  desvues  sché- 

matiques  d'une  variante  d'exécution  d'un  dispositif 
de  régulation  de  température,  au  cours  de  phases 
opératoires  différentes. 

50  Les  figures  10.10A  et  10B  sont  des  vues 
schématiques  d'une  autre  variante  d'exécution  d'un 
dispositif  de  régulation  de  température,  au  cours 
de  phases  opératoires  diffé  rentes. 

Les  figures  11,12  et  13  sont  des  vues  en 
55  coupe  verticale  et  transversale  illustrant  divers  dis- 

positifs  de  visualisation  du  fonctionnement  du  brû- 
leur. 

La  figure  14  est  une  vue  en  plan  du  système 
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ie  commande  par  bilame  utilise  dans  la  forme 
l'exécution  illustrée  sur  la  figure  13. 

La  chaussure  de  ski  alpin  1  qui  est  représentée 
ichématiquement  sur  les  figures  1  à  4,  comprend, 
ians  sa  semelle  1,  un  ensemble  chauffant  2  qui  est 
institué  essentiellement  d'un  brûleur  catalytique  3 
issocié  à  une  plaque  de  diffusion  de  la  chaleur  4. 
.'ensemble  chauffant  2  est  logé  dans  un  évide- 
nent  de  forme  appropriée  qui  est  prévu  dans  la 
jartie  supérieure  de  la  semelle  1  de  la  chaussure, 
:et  évidement  étant  conformé  de  manière  que  la 
jlaque  de  diffusion  de  chaleur  4  qui  constitue  la 
)artie  supérieure  de  l'ensemble  chauffant  2,  s'éten- 
Je  sur  la  plus  grande  partie  de  la  zone  d'appui  du 
sied.  Le  brûleur  3  est  fixé  à  la  plaque  diffusante  4 
jar  tous  moyens  appropriés,  notamment  par  sou- 
lage  et  il  est  solidiare  de  la  face  inférieure  de  la 
jlaque  4  c'est-à-dire  celle  qui  est  opposée  à  celle 
3n  contact  avec  la  semelle  interne  5  qui  doit  être 
;hauffée.  Le  brûleur  catalytique  3  peut  être  de  tout 
ype  connu  assurant  la  combustion  d'un  gaz  per 
catalyse.  Le  brûleur.  3  est  relié  à  un  tuyau  d'ali- 
nentation  en  gaz  7.  Au  brûleur  3  est  associée  une 
slectrode  9  faisant  partie  d'un  dispositif  d'allumage 
3ar  example  du  type  piézo-électrique. 

Par  ailleurs  la  tige  11  de  la  chaussure,  qui  peut 
ître  réalisée  en  une  ou  plusieures  parties,  porte, 
sur  sa  paroi  postérieure,  un  logement  12  destiné  à 
a  réception  et  au  maintien  d'une  cartouche  de  gaz 
nterchangeable  13.  Dans  cette  forme  d'exécution 
ion  limitative  la  chaussure  de  ski  est  du  type  à 
;haussage  par  l'arrière  et  sa  tige  1  1  est  constituée 
je  deux  parties,  à  savoir  une  manchette  avant  11a 
3t  un  capot  arrière  1  1  b  articulé  à  partie  inférieure, 
autour  d'un  axe  horizontal  et  transversal.  Le  loge- 
aient  récepteur  12  pour  la  cartouche  de  gaz  13  est 
arévu  sur  la  face  arrière  du  capot  arrière  11b  et  il 
yient  avantageusement  de  moulage  avec  ce  der- 
nier,  si  celui-ci  est  réalisé  en  matière  plastique 
moulée.  Le  logement  récepteur  12  est  de  préféren- 
ce  réalisé  sous  la  forme  d'un  boîtier  prismatique  ou 
cylindrique  ouvert  à  son  extrémité  supérieure  et 
dans  lequel  la  cartouche  13  peut  être  engagée  de 
haut  en  bas,  avec  son  orifice  de  sortie  du  gaz 
dirigé  vers  le  bas.  En  dessous  du  logement  12  est 
disposé  un  ensemble  15  formant  détendeur  et  robi- 
net  auquel  est  raccordé  un  dispositif  d'entrée  d'air 
ambiant  16,  pour  former  en  aval  un  mélange  gaz- 
air  approprié  pour  la  combustion. 

Le  dispositif  de  chauffage  comporte  également 
un  dispositif  d'allumage  qui  comprend,  par  exem- 
ple,  un  allumeur  piézo-électrique  17  excité  par  ac- 
tion  sur  un  poussoir  18  et  qui  est  relié  par  un 
conducteur  19  à  l'électrode  9  afin  de  produire  une 
étincelle  d'allumage  au  moyen  de  cette  électrode. 

De  préférence  l'extrémité  externe  supérieure 
de  la  cartouche  de  gaz  13  est  logée  dans  un 
capuchon  mobile  21  qui  est  engagé  à  coulissement 

dans  la  partie  supérieure  au  logement  d̂.  uomme 
on  peut  mieux  le  voir  sur  la  figure  2,  ce  capuchon 
21  est  en  appui  d'une  part  sur  le  fond  supérieur  de 
la  cartouche  de  gaz  13  et  d'autre  part  sur  le 

5  poussoir  18  de  l'allumeur  piézo-électrique  17. 
L'extrémité  inférieure  ou  interne  de  la  cartou- 

che  de  gaz  13  est  en  appui  sur  un  piston  22  monté 
coulissant  dans  le  logement  12  et  qui  est  repoussé 
élastiquement  vers  le  haut  par  un  ressort  de  com- 

o  pression  23  disposé  entre  le  piston  22  et  le  fond 
du  logement  12.  Ce  piston  22  porte,  dans  sa  partie 
centrale,  le  détendeur-robinet  15  dont  la  sortie  est 
reliée  à  la  prise  d'air  16.  Cette  prise  d'air  16  est 
avantageusement  constituée  par  un  venturi  dans 

5  l'axe  duquel  est  injecté  le  mélange  gazeux  sortant 
du  détendeur  15,  afin  de  provoquer  l'aspiration 
d'air,  par  induction,  à  partir  de  l'extérieur.  Le  ventu- 
ri  constituant  la  prise  d'air  16  est  raccordé  au  tuyau 
7  qui  est  flexible,  au  moins  en  partie,  de  manière  à 

>o  pouvoir  suivre  le  débattement  angulaire  du  capot 
arrière  11b  lors  du  mouvement  d'ouverture  et  de 
fermeture  de  celui-ci.  L'espace  dans  lequel  est 
logé  la  prise  d'air  16  communique  avec  l'extérieur 
par  l'intermédiaire  d'une  ou  plusieurs  ouïes  24  mé- 

?5  nagées  dans  la  paroi  du  logement  12  contenant  la 
cartouche  13.  En  travers  de  chaque  ouïe  d'entrée 
d'air  24  s'étend  un  élément  filtrant  réalisé  en  toute 
matière  perméable  à  l'air  mais  imperméable  aux 
corps  étrangers  provenant  de  l'environnement,  no- 

io  tamment  à  la  neige. 
D'après  la  description  qui  précède  on  voit  que 

la  mise  en  marche  du  dispositif  de  chauffage  sui- 
vant  l'invention  est  particulièrement  simple.  En  effet 
le  porteur  de  la  chaussure  ouvre  tout  d'abord  l'en- 

35  semble  détendeur-robinet  15,  en  la  plaçant  dans 
une  position  de  démarrage  ou  de  starter  dans 
lequelle  un  fort  débit  de  mélange  de  gaz  combusti- 
ble  et  d'air  est  fourni  par  le  tuyau  7  au  brûleur  3. 
Ensuite  le  porteur  de  la  chaussure  appuie  sur  le 

40  capuchon  21  de  manière  à  repousser  la  cartouche 
de  gaz  13  en  direction  du  fond  du  logement  12,  à 
rencontre  du  ressort  23.  Ce  mouvement  se  traduit 
par  l'enfoncement  du  poussoir  18  et  par  consé- 
quent  par  l'émission,  par  l'allumeur  piézo-électrique 

45  17,  d'une  impulsion  électrique  transmise  à  l'élec- 
trode  9  qui  produit  alors  une  étincelle.  Cette  étin- 
celle  provoque  l'allumage  du  gaz  combustible  dans 
le  brûleur  catalytique  3  et  la  formation  d'une  flam- 
me.  Du  fait  des  caractéristiques  propres  au  fonc- 

50  tionnement  du  brûleur  catalytique  3,  cette  flamme 
disparaît  ensuite  et  le  brûleur  3  est  porté  à  une 
haute  température  du  fait  de  la  combustion  catalyti- 
que  du  mélange  gaz-air  qui  lui  est  fourni  par  le 
tube  7.  La  chaleur  produite  par  le  brûleur  3  est 

55  transmise  et  répartie  par  la  plaque  de  diffusion  de 
chaleur  5,  de  manière  à  assurer  le  chauffage  du 
pied  du  porteur  de  la  chaussure. 

Dans  la  variante  d'exécution  de  l'invention  re- 

3 
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présentée  sur  la  figure  5  la  cartouche  de  gaz 
interchangeable  13  est  montée  à  l'intérieur  de  la 
paroi  postérieure  de  la  tige  11  de  la  chaussure  qui, 
dans  cette  forme  d'exécution,  est  constituée  d'une 
seule  partie.  En-dessous  de  la  cartouche  13  est 
monté  l'ensemble  robinet-détendeur  15  auquel  est 
raccordé  le  tuyau  7  alimentant  le  brûleur  3  de 
l'ensemble  chauffant  2.  Le  dispositif  de  commande 
du  chauffage  comprend  un  bouton  de  commande 
25  qui  peut  coulisser"verticalement"  à  l'extérieur 
de  la  paroi  postérieure  de  la  tige  1  1  .  Dans  la 
description  qui  va  suivre  on  considérera  comme 
étant  "verticale"  la  direction  de  la  paroi  postérieure 
de  la  tige  11,  alors  que  cette  paroi  peut  être,  en 
fait,  légèrement  inclinée  vers  l'avant.  Le  bouton  de 
commande  25  est  fixé  à  une  patte  26  s'étendant  à 
travers  une  lumière  verticale  27  ménagée  dans  la 
paroi  postérieure  de  la  tige  11.  La  patte  26  consti- 
tue  le  prolongement  externe  de  l'aile  horizontale 
supérieure  d'une  platine  de  déverrouillage  volontai- 
re  28  en  forme  de  C  ouvert  vers  l'arrière,  s'éten- 
dant  verticalement.  La  platine  de  déverrouillage  vo- 
lontaire  28  porte,  à  son  extrémité  supérieure,  une 
équerre  29  qui  est  fixée  à  la  platine  par  une  aile 
verticale  et  dont  l'aile  horizontale  s'étend  à  faible 
distance,  en  position  de  fermeture  du  gaz,  qui  est 
représentée  sur  la  figure  6,  au-dessus  du  poussoir 
supérieur  18  de  l'allumeur  piézo-électrique  17  fixé 
à  la  tige  11.  L'aile  horizontale  inférieure  de  la 
platine  de  déverrouillage  volontaire  28  est  prolon- 
gée  vers  le  bas  par  une  barre  se  terminant  par  une 
rampe  de  déverrouillage  31  qui  agit  sur  l'âme 
horizontale  supérieure  32a  d'un  ressort  de  verrouil- 
lage  32  en  forme  de  ganse  ou  de  U  inversé.  Ce 
ressort  de  verrouillage  32  est  fixé  à  la  partie  infé- 
rieure  de  la  tige  11  ou  au  bas  de  coque  de  la 
chaussure. 

Le  dispositif  de  commande  du  chauffage  com- 
porte  par  ailleurs  une  seconde  platine  de  verouilla- 
ge  33  qui  est  accolée  à  la  platine  de  déverrouillage 
volontaire  28  et  qui  présente  une  forme  de  C 
ouvert  vers  l'arrière.  Les  deux  platines  28  et  33 
sont  accouplées  l'une  à  l'autre  par  l'intermédiaire 
de  pions  de  guidage  34  prévus  sur  l'âme  de  l'une 
des  platines,  en  l'occurrence  sur  celle  de  la  platine 
de  déverrouillage  volontaire  28,  lesquels  sont  enga- 
gés  dans  des  lumières  35  ménagées  dans  l'âme 
de  l'autre  platine  33,  ces  lumières  35  étant  alignées 
et  allongées  verticalement.  L'aile  horizontale  infé- 
rieure  de  la  platine  de  verrouillage  33  est  prolon- 
gée  vers  le  bas  par  une  barre  qui  se  termine,  par 
un  crochet  de  verrouillage  36  susceptible  de  venir 
s'agripper  sous  l'âme  32a  du  ressort  de  verrouilla- 
ge  32.  Par  ailleurs  la  platine  de  verrouillage  33 
porte,  à  sa  partie  inférieure,  une  patte  33a  en  saillie 
qui  actionne  par  dessous,  un  doigt  15a  de  com- 
mande  du  robinet  15  commandant  l'ouverture  et 
fermeture  de  ce  robinet,  ce  doigt  étant  sollicité  vers 

sa  position  d'ouverture  inférieure  par  un  ressort 
15b  logé  dans  le  corps  du  robinet. 

Les  deux  platines  28,33  ainsi  que  l'allumeur 
piézo-électrique  17  sont  avantageusement  montés 

5  sur  un  support  37  fixé  à  l'intérieur  de  la  tige  1  1  et 
qui  présente  un  épaulement  d'appui  38  pour  un 
ressort  de  rappel  39.  Ce  ressort  de  rappel  39  est 
un  ressort  de  compression  prenant  appui,  à  son 
extrémité  inférieure,  sur  l'épaulement  38,  et,  à  son 

m  extrémité  supérieure,  à  la  fois  sous  les  ailes  hori- 
zontales  supérieures  des  platines  28  et  33.  Le 
ressort  39  sollicite  ainsi  constamment  les  deux 
platines  28,33  vers  le  haut  et  leur  mouvement  dans 
ce  sens  est  limité  par  la  venue  en  butée  des  ailes 

75  inférieures  des  platines  28,33  sous  l'épaulement 
d'appui  38. 

Le  bouton  de  commande  25  peut  occuper, 
dans  la  lumière  27,  trois  positions  verticales  diffé- 
rentes  à  savoir  une  position  extrême  supérieure  I, 

20  correspondant  à  la  fermeture  de  l'alimentation  en 
gaz,  une  position  intermédiaire  II,  correspondant  à 
l'ouverture  de  l'alimentation  en  gaz,  et  une  position 
extrême  inférieure  III,  correspondant  à  l'actionne- 
ment  de  l'allumeur  piézo-électrique  17,  ces  trois 

25  positions  I,  II,  III  étant  indiquées  en  trait  mixte  sur  la 
figure  5.  En  position  supérieure  de  fermeture  I  les 
différentes  pièces  du  dispositif  de  commande  du 
chauffage  se  trouvent  dans  la  position  illustrée  sur 
la  figure  6.  Dans  ce  cas  les  deux  platines  28,33,  se 

30  trouvent  en  position  extrême  supérieure,  en  étant 
repoussées  dans  cette  position  par  le  ressort  de 
rappel  39,  leur  mouvement  vers  le  haut  étant  limité 
par  la  venue  en  butée  de  leurs  ailes  inférieures 
contre  l'épaulement  d'appui  38.  Dans  cette  position 

35  l'aile  horizontale  de  l'équerre  29  est  située  à  faible 
distance  au-dessus  du  poussoir  18  de  l'allumeur 
piézo-électrique  17.  Par  ailleurs  la  rampe  de  déve- 
rouillage  31  et  le  crochet  de  verrouillage  36  sont 
situées  un  peu  au-dessus  de  l'âme  horizontale 

40  supérieure  32a  du  ressort  de  verrouillage  32. 
Lorsque  le  skieur  désire  mettre  en  marche  le 

dispositif  de  chauffage,  il  appuie  sur  le  bouton  de 
commande  25  de  manière  à  le  déplacer  vers  le 
bas.  Dans  ce  mouvement  le  bouton  de  commande 

45  25  entraîne  avec  lui  la  platine  de  déverrouillage 
volontaire  28  dont  il  est  solidiare  et  celle-ci  entraîne 
à  son  tour  immédiatement  la  platine  de  verrouillage 
33,  du  fait  que  les  pions  de  guidage  34  qui  sont 
solidaires  de  la  platine  28,  se  trouvent  en  contact 

50  avec  les  extrémités  inférieures  des  lumières  35 
ménagées  dans  la  platine  33.  Les  deux  platines 
28,33  sont  ainsi  déplacées  conjointement  vers  le 
bas,  à  rencontre  de  l'action  du  ressort  de  rappel 
39.  Au  cours  de  ce  mouvement  le  crochet  de 

55  verrouillage  36  glisse  le  long  de  l'âme  32a  dû 
ressort  32  en  la  repoussant  quelque  peu,  après 
quoi  il  vient  se  placer  sous  cette  âme  pour  as  surer 
le  verrouillage.  La  rampe  de  déverrouillage  31  ac- 

4 
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compagne  naturellement  ce  mouvement.  Dans  le 
même  temps  la  patte  33a  de  la  platine  33  libère  le 
doigt  de  commande  15a  du  robinet  15  si  bien  que 
ce  robinet  s'ouvre.  Par  conséquent,  aussitôt  que  le 
bouton  de  commande  25  atteint  la  position  inter- 
médiaire  II,  le  robinet  15  est  ouvert  et  le  gaz 
contenu  dans  la  cartouche  interchangeable  13  peut 
alors  s'écouler  à  travers  le  tuyau  7  en  direction  du 
brûleur  de  l'ensemble  chauffant. 

Pour  provoquer  l'allumage  du  mélange  gaz-air, 
le  skieur  appuie  à  fond  sur  le  bouton  de  comman- 
de  25  de  manière  à  l'amener  dans  sa  position 
extrême  inférieure  III.  Au  cours  de  ce  mouvement 
de  descente  complémentaire,  l'aile  horizontale  de 
l'équerre  29  qui  se  trouvait  alors,  dans  la  position 
intermédiaire  II,  juste  en  contact  avec  l'extrémité 
supérieure  du  poussoir  18,  repousse  ce  poussoir 
vers  le  bas  et  provoque  l'actionnement  de  l'allu- 
meur  piézo-électrique  17  qui  émet  une  impulsion 
électrique  donnant  lieu  à  une  étincelle  d'allumage 
produite  par  l'électrode  9.  Au  cours  de  ce  déplace- 
ment  additionnel  vers  le  bas  la  rampe  de  déver- 
rouiliage  31  et  le  crochet  36  sont  déplacés  un  peu 
en  dessous  de  l'âme  32a  du  ressort  32.  Lors  du 
relâchement  du  bouton  de  commande  25,  après 
allumage  du  gaz,  les  deux  platines  28,33  sont 
repoussées  vers  le  haut  par  le  ressort  39  jusqu'à 
ce  que  le  crochet  36  vienne  s'agripper  en  dessous 
de  l'âme  32a  du  ressort  32.  A  partir  de  ce  moment 
les  deux  platines  28,33  sont  immobilisées  dans  la 
position  intermédiaire  d'ouverture  II  ainsi  qu'il  est 
représenté  sur  la  figure  5.  Dans  cette  position  la 
patte  33a  de  la  platine  de  verrouillage  33  se  trouve 
située  juste  en  dessous  du  doigt  de  commande 
15a  du  robinet  15  qui  se  trouve  lui-même  dans  sa 
position  extrême  inférieure  d'ouverture  dans  une 
lumière  du  corps  du  robinet. 

Lorsque  le  skieur  désire  arrêter  le  chauffage,  il 
tire  le  bouton  de  commande  25  vers  le  haut  pour  le 
ramener  dans  sa  position  extrême  supérieure  I  de 
fermeture.  Au  cours  de  cette  phase  de  fermeture, 
le  bouton  de  commande  25  entraîne  tout  d'abord  le 
coulissement  vers  le  haut  de  la  seule  platine  de 
déverrouillage  volontaire  28,  du  fait  de  l'accou  ple- 
ment  réalisé  par  les  pions  de  guidage  34  et  les 
lumières  35,  ces  pions  34  se  déplaçant  alors  seuls 
vers  le  haut  dans  les  lumières  35  restant  immobi- 
les.  Par  conséquent  seule  la  platine  de  déverrouil- 
lage  volontaire  28  est  déplacée  vers  le  haut  et  sa 
rampe  de  déverrouillage  inférieure  31,  qui  glisse  au 
contact  de  l'âme  supérieure  32a  du  ressort  32, 
repousse  progressivement  vers  l'intérieur  cette 
âme,  en  écartant  ainsi  progressivement  le  ressort 
jusqu'à  ce  que  le  crochet  de  verrouillage  36  puisse 
lui  échapper.  La  pente  de  la  rampe  de  déverrouilla- 
ge  31  et  sa  longueur  sont  choisies  de  telle  façon 
que  l'échappement  du  crochet  de  verouillage  36  se 
produise  avant  que  les  pions  de  guidage  34  n'attei- 

gnent  les  extrémités  supérieures  aes  lumières  oo. 
Lorsque  le  crochet  de  verrouillage  36  échappe  au 
ressort  32,  la  platine  33  est  libérée  et  les  deux 
platines  28,33  sont  repoussées  conjointement  vers 

5  le  haut,  en  position  de  fermeture,  par  le  ressort  39. 
Dans  ce  mouvement  la  patte  33a  de  la  platine  33 
entraîne  avec  elle  vers  le  haut  le  doigt  de  comman- 
de  15a  du  robinet  15,  jusqu'à  ce  que  celui-ci 
vienne  se  placer  en  position  de  fermeture,  à  l'ex- 

<o  trémité  supérieure  de  sa  lumière  de  guidage. 
Dans  la  variante  d'exécution  de  l'invention  re- 

présentée  sur  la  figure  7  le  dispositif  de  commande 
du  chauffage  comporte  également  les  deux  plati- 
nes  verticales  accolées  28,33,  accouplées  entre 

'5  elles  par  l'intermédiaire  des  pions  de  guidage  34 
logés  dans  les  lumières  allongées  35.  Dans  ce  cas 
l'aile  horizontale  inférieure  de  la  platine  de  déver- 
rouillage  volontaire  38,  qui  s'étend  en  dessous  de 
l'épaulement  d'appui  38,  est  placée  juste  au-des- 

20  sus  du  poussoir  supérieur  18  de  l'allumeur  piézo- 
électrique  17  qui  est  fixé  à  la  partie  inférieure  de  la 
tige  11,  en  dessous  de  l'épaulement  d'appui  38. 
Par  ailleurs  la  platine  de  verrouillage  33  porte,  à  sa 
partie  extrême  supérieure,  un  cliquet  de  verrouilla- 

is  ge  41  qui  est  monté  pivotant  sur  la  platine  33, 
autour  d'un  axe  horizontal  et  transversal  42.  Ce 
cliquet  41  comprend  deux  branches  à  savoir  une 
branche  inférieure  courte  41a  avec  laquelle  est  en 
contact  l'extrémité  supérieure  d'une  patte  verticale 

30  28a  prolongeant  la  platine  de  déverouillage  28  vers 
le  haut.  Le  cliquet  41  comporte  également  une 
branche  supérieure  plus  longue  41b  qui  s'étend 
vers  le  haut  et  qui  peut  venir  s'engager  sous  une 
dent  43  prévue  sur  la  face  interne  de  la  paroi 

35  postérieure  de  la  tige  1  1  .  Le  cliquet  41  est  sollicité 
élastiquement  dans  le  sens  des  aiguilles  d'une 
montre,  au  moyen  d'un  ressort  44  accroché  res- 
pectivement,  à  ses  deux  extrémité,  à  la  platine  33 
et  au  cliquet  41  de  manière  que  la  branche  supé- 

40  rieure  41b  du  cliquet  41  soit  pressée  constamment 
contre  la  paroi  postérieure  de  la  tige  11  de  la 
chaussure. 

En  position  de  fermeture  du  gaz,  le  bouton  de 
commande  25  ainsi  que  les  deux  platines  28,33  se 

45  trouvent  dans  la  position  extrême  supérieure  I  et  le 
cliquet  41  est  escamoté,  sa  branche  supérieure 
41b  s'étendant  librement  au-dessus  de  la  dent  de 
verrouillage  43.  Par  ailleurs  l'aile  inférieure  de  la 
platine  de  déverrouillage  28  est  située  juste  en 

50  dessous  de  l'épaulement  38  avec  lequel  elle  est  en 
contact  en  étant  ainsi  à  distance  du  poussoir  18  de 
l'allumeur  piézo-électrique  17. 

Lorsque  le  skieur  veut  mettre  en  marche  le 
dispositif  de  chauffage,  il  appuie  sur  le  bouton  de 

55  commande  25  pour  le  faire  passer  dans  la  position 
intermédiaire  d'ouverture  II  qui  est  celle  représen- 
tée  sur  la  figure  7.  Au  cours  de  son  mouvement  de 
descente  la  platine  de  déverrouillage  volontaire  28 
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qui  est  entraînée  directement  par  le  bouton  de 
commande  25,  entraîne  avec  elle  la  platine  de 
déverrouillage  33  et  par  conséquent  le  cliquet  41 
porté  par  celle-ci.  A  un  certain  moment  l'extrémité 
de  la  branche  supérieure  41b  du  cliquet  41  passe 
en  dessous  de  la  dent  43  et  alors  le  cliquet  bas- 
cule  dans  le  sens  des  aiguilles  d'une  montre  autour 
de  l'axe  de  pivotement  42,  sous  l'action  du  ressort 
de  rappel  44.  A  partir  de  ce  moment  le  cliquet  41 
est  engagé  sous  la  dent  43  et  il  s'oppose  à  tout 
mouvement  de  la  platine  33  vers  le  haut.  En  conti- 
nuant  à  appuyer  sur  le  bouton  de  commande  25, 
celui  fait  descendre  davantage  la  platine  de  déver- 
rouillage  volontaire  28  qui  agit  alors,  par  son  aile 
inférieure,  sur  le  poussoir  18,  en  repoussant  celui- 
ci  et  en  provoquant  l'émission  de  l'impulsion  élec- 
trique  engendrant  l'étincelle  d'allumage.  Au  cours 
de  ce  mouvement  additionnel  vers  le  bas  la  platine 
33  suit  la  platine  28,  comme  dans  le  cas  précé- 
demment  décrit.  Lorsque  le  skieur  relâche  le  bou- 
ton  de  commande  25,  les  deux  platines  remontent 
sous  l'action  du  ressort  de  rappel  39  et  ce  mouve- 
ment  de  remontée  est  limité  par  la  venue  en  butée 
de  l'extrémité  de  la  branche  supérieure  41b  du 
cliquet  41  ,  qui  glisse  contre  la  face  intérieure  de  la 
tige  1  1  ,  avec  la  dent  de  verrouillage  43.  Les  deux 
platines  28,33  sont  alors  immobilisées  dans  la  posi- 
tion  intermédiaire  d'ouverture  II  qui  est  représentée 
sur  la  figure  7. 

Si  le  skieur  veut  couper  le  chauffage  de  la 
chaussure,  il  tire  vers  le  haut  sur  le  bouton  de 
commande  25  pour  le  ramener  dans  la  position 
extrême  supérieure  I.  L'effort  exercé  vers  le  haut 
sur  le  bouton  de  commande  25  est  transmis  à  la 
platine  28  et  la  patte  28a  de  celle-ci  agit  alors  sur 
la  petite  branche  inférieure  41a  du  cliquet  41,  de 
manière  à  faire  pivoter  ce  cliquet  dans  le  sens 
inverse  des  aiguilles  d'une  montre.  Par  suite  de  ce 
mouvement  la  branche  supérieure  41b  du  cliquet 
échappe  à  la  dent  43  et  les  deux  platines  28,33 
peuvent  alors  remonter  en  position  extrême  supé- 
rieure  I  sous  l'action  du  ressort  de  rappel  39. 

Le  dispositif  de  chauffage  de  la  chaussure  sui- 
vant  l'invention  peut  être  avantageusement  pourvu 
d'un  dispositif  de  régulation  automatique  de  la  tem- 
pérature.  Des  formes  d'exécution  non  limitatives 
d'un  tel  dispositif  de  régulation  de  température  sont 
illustrées  sur  les  figures  8,9  et  10. 

Le  dispositif  de  régulation  de  température  re- 
présenté  sur  la  figure  8  comporte  un  circuit  fermé 
45  rempli  d'un  fluide  dilatable.  Ce  circuit  fermé  45 
comprend,  à  une  extrémité,  un  bulbe  46  situé  à 
proximité  de  la  source  de  chaleur  constituée  en 
l'occurrence  par  le  brûleur  catalytique  3,  un  tube 
capillaire  intermédiaire  47,  et  à  son  autre  extrémité, 
un  actionneur  à  membrane  48.  Cet  actionneur  est 
fixé  à  la  face  interne  de  la  paroi  postérieure  de  la 
tige  11,  à  proximité  du  doigt  15a  de  commande 

d'ouverture  et  de  fermeture  du  robinet  d'alimenta- 
tion  en  gaz  15.  L'actionneur  48  comprend  un  boî- 
tier  dans  lequel  est  ménagée  une  chambre  séparée 
en  deux  parties  par  une  membrane  déformable  49. 

5  Le  tube  47  contenant  le  fluide  dilatable  est  relié  à 
une  chambre  de  travail  51  délimitée  par  la  mem- 
brane  déformable  49  et  le  fond  du  boîtier.  Dans 
l'autre  chambre  est  logé  un  ressort  52  de  rappel  de 
la  membrane  49.  De  ce  côté  la  membrane  49  est 

70  également  prolongée  par  un  plongeur  53  fixé  au 
centre  de  la  membrane  et  sortant  à  l'extérieur  du 
boîtier  de  l'actionneur  48.  A  son  extrémité  externe 
le  plongeur  53  est  en  contact  avec  une  branche 
inférieure  54a,  s'étendant  vers  le  bas,  d'un  levier 

75  54  en  forme  d'équerre  qui  est  articulé  autour  d'un 
axe  horizontal  et  transversal  55.  Ce  levier  54  com- 
porte  par  ailleurs  une  branche  horizonale  54b 
s'étendant  en  direction  de  l'intérieur  de  la  chaussu- 
re  et  qui  est  en  contact  sous  le  doigt  15a  de 

20  commande  d'ouverture  et  de  fermeture  du  robinet 
15,  lequel  est  constamment  sollicité  vers  le  bas  par 
le  ressort  de  rappel  15b  incorporé  dans  le  corps  du 
robinet  15. 

D'après  la  description  qui  précède  on  peut  voir 
25  que  par  conséquent,  lorsque  la  température  du 

bulbe  46  et  par  conséquent  celle  du  fluide  contenu 
dans  le  circuit  fermé  45  atteignent  une  valeur  de 
seuil  prédéterminée,  la  dilatation  du  fluide  à  l'inté- 
rieur  du  circuit  fermé  45  provoque  une  expansion 

30  du  volume  de  la  chambre  de  travail  51  par  dépla- 
cement  de  la  membrane  49  vers  la  gauche  sur  la 
figure  8.  Du  fait  de  ce  déplacement  le  poussoir  53 
fait  pivoter  le  levier  54  dans  le  sens  des  aiguilles 
d'une  montre  si  bien  que  la  branche  horizontale 

35  supérieure  54b  de  ce  levier  54  repousse  le  doigt 
15a  vers  le  haut  en  provoquant  la  fermeture  du 
robinet  15  et  la  coupure  de  l'alimentation  du  bru- 
leur  3  en  gaz.  Lorsque  la  température  s'abaisse  de 
nouveau,  le  fluide  contenu  dans  le  circuit  fermé  45 

40  et  notamment  dans  le  bulbe  46  se  contracte,  la 
membrane  49  et  le  poussoir  53  se  déplacent  vers 
la  droite  et  le  ressort  de  rappel  15b  fait  revenir  le 
doigt  de  commande  15a  du  robinet  15  en  position 
inférieure  d'ouverture.  Le  brûleur  3  est  alors  de 

45  nouveau  alimenté  en  gaz  et  la  combustion  catalyti- 
que  peut  reprendre,  la  chaleur  résiduelle  de  la 
plaque  étant  suffisante  pour  redéclencher  ladite 
combustion. 

Dans  la  variante  d'exécution  de  l'invention  re- 
50  présentée  sur  les  figures  9,9A  et  9B  le  plongeur  53 

de  l'actionneur  à  membrane  48  porte,  à  l'extérieur 
du  boîtier  de  cet  actionneur,  deux  doigts  radiaux 
56,57  diamétralement  opposés.  En  position  d'arrêt 
ou  fermeture  du  gaz  qui  est  représentée  sur  la 

55  figure  9,  le  doigt  56  maintient  immobilisée,  entre  ce 
doigt  56  et  la  paroi  du  boîtier  de  l'actionneur  48, 
une  aile  horizontale  58a  d'une  fourchette  de  com- 
mande.  58  comportant  une  aile  verticale  58b  s'éten- 

6 
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Jant  vers  le  haut.  Cette  aile  verticale  58b  est  per- 
lée  d'une  ouverture  à  travers  laquelle  s'étend  la 
jranche  droite  d'un  levier  59  articulé  autour  d'un 
ixe  horizontale  60  perpendiculaire  au  plan  de  la 
euille  de  dessin.  La  branche  gauche  du  levier  59 
s'étend  au-dessus  de  l'extrémité  externe  du  plon- 
jeur  53,  à  distance  de  celle-ci.  L'extrémité  de  la 
jranche  droite  du  levier  59  est  reliée  à  un  tiroir  de 
:ommande  vertical  61  qui  est  sollicité  vers  le  haut 
jar  un  ressort  de  rappel  62  et  qui  peut  être  appli- 
qué  sur  un  siège  63  situé  en  dessous  de  lui,  lequel 
institue  l'orifice  d'un  conduit  d'arrivée  de  gaz  64. 
.e  siège  63  est  interposé  sur  le  trajet  d'écoulement 
iu  gaz  depuis  le  conduit  d'arrivée  64  jusqu'au 
jrûleur  3.  Par  ailleurs  le  dispositif  de  régulation 
eprésenté  sur  la  figure  9  comporte  une  came  de 
commande  d'ouverture  du  gaz  65,  rappelée  en 
position  horizontale  par  un  ressort  de  rappel  non 
eprésenté,  laquelle  est  montée  à  rotation  autour 
j'un  axe  66,  au-dessous  du  doigt  radial  57  du 
jlongeur  53  s'étendant  au-delà  du  boîtier  de  l'ac- 
ionneur  48,  de  manière  à  pourvoir  soulever  ce 
doigt  57  et  par  conséquent  le  plongeur  53  par 
•otation  manuelle  de  la  came  65  en  position  verti- 
:ale. 

En  position  d'arrêt,  ainsi  qu'il  est  représenté 
sur  la  figure  9,  aucune  pression  n'est  créée  dans  la 
:hambre  de  travail  inférieure  51,  en-dessous  de  la 
-nembrane  49,  du  fait  que  le  bulbe  46  n'est  pas 
:hauffé  par  le  brûleur  3  alors  éteint.  La  membrane 
49  est  alors  repoussée  vers  le  bas  par  le  ressort  52 
3t  le  plongeur  53  est  tiré  au  maximum  à  l'intérieur 
du  boîtier  de  l'actionneur  48.  Dans  cette  position  le 
Dlongeur  53  maintient  l'aile  horizontale  58a  de  la 
fourchette  de  commande  58  prisonnière  entre  son 
doigt  droit  56  et  la  paroi  du  boîtier  de  l'actionneur 
48.  L'ouverture  prévue  dans  l'aile  verticale  58b  de 
la  fourchette  58  se  trouve  en-dessous  de  l'axe  de 
pivotement  60  si  bien  que  le  levier  59  est  incliné 
de  haut  en  bas  et  de  la  gauche  vers  la  droite.  Dans 
cette  position  le  tiroir  de  commande  61  est  plaqué 
contre  le  siège  63  si  bien  que  l'alimentation  en  gaz 
du  brûleur  3  est  interrompue.  Dans  cette  position 
d'arrêt  la  came  65  est  allongée  dans  le  sens  hori- 
zontal  juste  en  dessous  du  doigt  gauche  57  du 
plongeur  53. 

Lorsque  le  skieur  désire  mettre  en  marche  le 
dispositif  de  chauffage,  il  fait  tourner  la  came  de 
commande  65  dans  le  sens  des  aiguilles  d'une 
montre  autour  de  l'axe  66,  pour  l'amener  en  posi- 
tion  verticale  comme  il  est  représenté  sur  la  figure 
9A.  Au  cours  de  ce  mouvement  de  rotation  la  came 
65  repousse  vers  le  haut  le  doigt  gauche  57,  ce  qui 
provoque  le  soulèvement  du  plongeur  53  à  l'exté- 
rieur  du  boîtier  de  l'actionneur  48.  Au  cours  de  ce 
mouvement  le  doigt  droit  56  du  plongeur  53  libère 
l'aile  horizontale  58a  de  la  fourchette  58  si  bien 
que  cette  fourchette  58  peut  également  se  dépla- 

cer  vers  le  naut,  sous  raction  au  resson  ae  rappei 
62  qui  repousse  le  tiroir  de  commande  61  vers  le 
haut  et  fait  pivoter  le  levier  de  commande  59  dans 
le  sens  inverse  des  aiguilles  d'une  montre  autour 

5  de  l'axe  de  pivotement  60.  Le  tiroir  61  s'écarte 
alors  du  siège  63  si  bien  que  le  gaz  peut  s'écouler 
à  travers  ce  siège  et  peut  parvenir  au  brûleur  3  où 
il  est  allumé  au  moyen  du  dispositif  d'allumage 
piézo-électrique  comme  il  a  été  indiqué  précédem- 

<o  ment.  Dans  la  position  de  chauffage  modéré  qui 
est  illustrée  sur  la  figure  9A,  la  membrane  49 
s'étend  horizontalement,  de  même  que  le  levier  de 
commande  59  qui  se  trouve  alors  en  appui  par  sa 
branche  gauche  contre  l'extrémité  supérieure  du 

'5  poussoir  53. 
A  partir  de  ce  moment  le  dispositif  de  régula- 

tion  intervient  pour  couper  l'alimentation  en  gaz 
lorsque  la  température  dépasse  une  valeur  de  seuil 
prédéterminée.  Dans  ce  cas  la  dilatation  du  gaz 

m  contenu  dans  le  circuit  fermé  45  est  telle  que  la 
pression  produite  dans  la  chambre  de  travail  infé- 
rieure  51  provoque  une  déformation  de  la  membra- 
ne  49  vers  le  haut  comme  il  est  représenté  sur  la 
figure  9B.  Le  poussoir  53  est  alors  davantage  re- 

25  poussé  vers  l'extérieur,  à  rencontre  du  ressort  du 
rappel  52  et  ce  mouvement  vertical  vers  le  haut  du 
poussoir  53  provoque  un  pivotement  du  levier  de 
commande  59  dans  le  sens  des  aiguilles  d'une 
monte  autour  de  l'axe  60.  La  branche  droite  de  ce 

30  levier  59  s'abaisse  alors  en  faisant  redescendre 
d'une  part  la  fourchette  de  commande  58,  dont 
l'aile  horizontale  58a  vient  de  nouveau  ,  en  appui 
contre  la  paroi  supérieure  du  boîtier  de  l'actionneur 
48,  et  d'autre  part  le  tiroir  de  commande  61  qui 

35  ferme  alors  le  siège  63.  A  ce  moment  l'alimentation 
du  brûleur  3  en  gaz  est  coupée. 

Lorsque  la  température  s'abaisse  en  dessous 
de  la  valeur  du  seuil,  le  ressort  52  repousse  la 
membrane  49  et  le  poussoir  53  vers  le  bas,  le 

40  levier  59  est  alors  libéré  et  le  ressort  de  rappel  62 
repousse  le  tiroir  61  vers  le  haut,  en  ouvrant  le 
siège  63,  pour  rétablir  l'alimentation  du  brûleur  3 
en  gaz. 

Sur  les  figures  10.10A  et  10B  est  représentée 
45  une  variante  d'exécution  du  dispositif  de  régulation 

qui  utilise  un  bilame  68  qui  est  ancré  à  son  extré- 
mité  inférieure  fixe  68a  et  qui  est  incliné  d'un  côté 
par  rapport  à  la  verticale,  c'est-à-dire  vers  la  gau- 
che  sur  le  dessin,  en  étant  en  contact,  dans  la 

50  position  d'arrêt  représentée  sur  la  figure  10,  avec 
un  doigt  de  maintien  fermé  67a  solidaire  de  l'extré- 
mité  gauche  d'une  tringle  de  manoeuvre  horizonta- 
le  67.  Par  ailleurs  une  came  d'actionnement  65, 
manoeuvrable  manuellement,  est  disposée  à  proxi- 

55  mité  immédiate  de  la  partie  supérieure  du  bilame 
afin  de  redresser  celui-ci  en  position  verticale  recti- 
ligne.  La  tringle  de  manoeuvre  inférieure  67  est 
montée  à  coulissement  horizontal  et  son  extrémité 

f 
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droite  est  articulée  à  l'extrémité  de  la  branche 
inférieure  d'un  levier  69  articulé  autour  d'un  axe 
horizontal  71  perpendiculaire  au  plan  de  la  feuille 
de  dessin.  La  branche  supérieure  du  levier  69  est 
reliée,  en  un  point  de  sa  longueur,  à  une  tringle  de 
manoeuvre  supérieure  72  montée  à  coulissement 
horizontal.  La  branche  supérieure  du  levier  69  est 
accouplée,  à  son  extrémité  supérieure  à  un  piston 
73  monté  à  coulissement  horizontal  dans  un  alésa- 
ge  formé  dans  un  corps  de  vanne  74.  Ce  piston  73 
est  sollicité  constamment  vers  l'extérieur  par  un 
ressort  de  rappel  75.  Le  piston  73  porte,  sur  sa 
face  frontale  interne,  un  joint  76  pouvant  venir 
obturer  un  siège  de  clapet  77  prévu  à  l'endroit  de 
l'orifice  d'un  conduit  d'arrivée  de  gaz  78  ménagé 
dans  le  corps  74,  coaxialement  avec  le  piston  73. 
Dans  l'alésage  dans  lequel  coulisse  ce  piston  73 
débouche  un  conduit  latéral  79  relié  au  brûleur  3. 

En  position  d'arrêt,  ainsi  qu'il  est  représenté 
sur  la  figure  10,  le  bilame  68  est  incliné  vers  la 
gauche  en  étant  en  contact  avec  le  doigt  67a  qui 
se  trouve  ainsi  tiré  vers  la  gauche.  Par  conséquent 
le  levier  69  maintient  le  piston  73  à  rencontre  du 
ressort  de  rappel  75  dans  sa  position  extrême 
droite  dans  laquelle  il  applique  le  joint  76  sur  le 
siège  77,  en  obturant  ainsi  le  passage  du  gaz  en 
direction  du  brûleur  3  qui  n'est  pas,  de  ce  fait, 
alimenté. 

Lorsque  le  skieur  désire  mettre  en  marche  le 
dispositif  de  chauffage,  il  fait  tourner  manuellement 
la  came  65  de  90°  de  manière  à  l'amener  dans  la 
position  horizontale  représentée  sur  la  figure  10A. 
La  came  65  est  tournée  en  position  horizonale 
juste  pendant  la  période  de  temps  nécessaire  pour 
l'allumage,  après  quoi  elle  est  ramenée  en  position 
de  repos  verticale  par  un  ressort  de  rappel  appro- 
prié  non  représenté.  Dans  la  position  horizontale  la 
came  65  repousse  le  bilame  68  par  rapport  à  sa 
position  au  repos,  pour  l'amener  en  position  rectili- 
gne  verticale.  Le  bilame  68  libère  alors  le  doigt  de 
maintien  67a,  et  par  conséquent  la  tringle  de  ma- 
noeuvre  inférieure  67  et  le  levier  69.  Ceci  se  traduit 
par  un  pivotement,  sous  l'action  du  ressort  75,  du 
levier  69  dans  le  sens  inverse  des  aiguilles  d'une 
montre  si  bien  que  sa  branche  supérieure  se  dé- 
place  vers  la  gauche.  De  ce  fait  le  piston  73  est  tiré 
vers  l'extérieur,  son  joint  76  s'écarte  du  siège  77  et 
une  communication  est  établie  entre  le  conduit 
d'arrivée  de  gaz  78  et  le  conduit  79  relié  au  brûleur 
3.  Ce  brûleur  est  alors  alimenté  en  gaz  qui  est 
allumé  au  moyen  de  l'allumeur  piézo-électrique 
comme  précédamment  décrit. 

La  figure  10B  illustre  le  fonctionnement  en  ré- 
gulation.  Au  cours  du  chauffage  par  le  brûleur  3,  le 
bilame  68  se  déforme  progressivement  et  s'incline 
de  plus  en  plus  vers  la  droite.  Lorsque  la  tempéra- 
ture  atteint  une  valeur  de  seuil  prédéterminée,  la 
déformation  du  bilame  68  est  suffisante  pour  que 

celui-ci  repousse,  par  sa  partie  supérieure,  la  trin- 
gle  de  manoeuvre  supérieure  72  vers  la  droite. 
Cette  tringle  provoque  alors  un  pivotement  du  le- 
vier  69  dans  le  sens  des  aiguilles  d'une  montre,  si 

5  bien  que  le  piston  73  est  repoussé  vers  la  droite 
dans  l'alésage  du  corps  74  jusqu'à  ce  que  son  joint 
76  vienne  obturer  le  siège  77.  A  partir  de  ce 
moment  l'alimentation  en  gaz  est  coupée  et  le 
brûleur  3  s'éteint. 

70  Lorsque  la  température  s'abaisse,  le  bilame  68 
se  déforme  en  direction  de  sa  position  verticale,  il 
libère  alors  la  tringle  de  manoeuvre  72  et  le  piston 
73  peut  être  repoussé  vers  l'extérieur,  sous  l'action 
du  ressort  de  rappel  75,  en  rétablissant  alors  la 

75  communication  entre  le  conduits  78  et  79  et  l'ali- 
mentation  en  gaz  du  brûleur  3. 

Le  dispositif  de  régulation  de  température,  qui 
à  été  décrit  en  référence  aux  figures  10,  10A  et 
108,  présente  l'avantage  d'assurer  une  coupure 

20  automatique  de  l'alimentation  en  gaz  dans  le  cas 
d'un  arrêt  de  la  combustion.  En  effet  si  le  brûleur  3 
vient  à  s'éteindre,  le  bilame  5  se  refroidit  et  il  se 
déforme  pour  revenir  occuper  sa  position  de  repos 
illustrée  sur  la  figure  10.  Ceci  est  rendu  possible 

25  du  fait  que  la  came  65  est  passée  en  position 
horizontale  uniquement  pour  provoquer  l'ouverture 
initiale  du  circuit  d'alimentation  en  gaz  et  qu'elle 
revient  ensuite  en  position  verticale,  comme  il  est 
représenté  sur  la  figure  10B.  Au  cours  du  mouve- 

30  ment  de  retour  du  bilame  68  en  position  de  repos, 
celui-ci  vient  à  un  certain  moment  en  contact  avec 
le  doigt  de  maintien  67a  et  il  entraîne  ensuite  ce 
doigt  et  la  tringle  de  manoeuvre  inférieure  67  vers 
la  gauche.  Ceci  provoque  alors  un  pivotement  du 

35  levier  69  dans  le  sens  des  aiguilles  d'une  montre  et 
par  conséquent  la  fermeture  du  siège  de  clapet  77 
par  le  piston  73. 

On  décrira  maintenant,  en  se  référant  aux  figu- 
res  11  à  14,  diverses  formes  d'exécution  de  dispo- 

40  sitifs  de  visualisation  du  fonctionnement  du  brûleur 
3. 

Le  dispositif  de  visualisation  représenté  sur  la 
figure  1  1  comprend  un  capteur  optique  81  qui  est 
disposé  à  côté  du  brûleur  3,  et  qui  est  relié,  par 

45  une  fibre  optique  82,  à  un  point  d'observation  83 
qui  est  prévu  sur  le  dessus  de  la  partie  antérieure 
du  bas  de  coque  de  la  chaussure  comme  il  est 
représenté  sur  la  figure  1  et  qui  constitue  un  point 
lumineux  dû  à  l'incandescence  du  gaz  à  l'endroit 

50  du  brûleur.  Le  skieur  peut  ainsi  vérifier  aisément 
que  le  brûleur  3  est  bien  en  fonctionnement. 

Dans  la  variante  d'exécution  de  l'invention  re- 
présentée  sur  la  figure  12  le  dispositif  de  visualisa- 
tion  comprend,  à  proximité  immédiate  du  brûleur  3, 

55  un  bulbe-  84  qui  est  relié,  par  un  tube  capillaire  85, 
à  un  dispositif  indicateur  86  prévu  sur  la  partie 
antérieure  et  supérieure  du  bas  de  coque.  Le  bulbe 
84  et  le  tube  capillaire  85  contiennent  un  fluide 

8 
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iilatable  et  la  dilatation  de  ce  fluide,  lorsque  la 
empérature  du  brûleur  3  est  élevée,  provoque  le 
iéplacement  d'un  index  mobile  86a  devant  une 
enêtre  86b  du  dispositif  indicateur  86. 

Dans  la  variante  d'exécution  de  l'invention  re- 
jrésentée  sur  les  figures  13  et  14  le  dispositif  de 
'isualisation  comprend  un  bilame  87  s'étendant  à 
uroximité  du  brûleur  3  de  manière  à  pouvoir  être 
:hauffé  par  ce  dernier.  Ce  bilame  prend  appui  sur 
jne  extrémité  d'une  branche  d'un  levier  à  deux 
jranches  88  articulé  autour  d'un  axe  89  et  dont 
'autre  branche  est  reliée  à  une  extrémité  d'un 
;âble  flexible  91  .  Ce  câble  peut  coulisser  dans  une 
jaine  92  qui  s'étend  jusqu'à  un  dispositif  indicateur 
33  placé  sur  la  partie  supérieure  et  antérieure  du 
)as  de  coque.  Dans  ce  dispositif  indicateur  l'autre 
extrémité  du  câble  91  est  attachée  à  un  témoin 
nobile  94  qui  peut  se  déplacer  devant  une  fenêtre 
33a  du  boîtier  du  dispositif  indicateur  93. 

Revendications 

1.  -  Chaussure  de  ski  alpin  ou  de  randonnée 
pourvue  d'un  dispositif  de  chauffage,  comportant 
jn  ensemble  chauffant  logé  dans  la  semelle  de  la 
chaussure  cet  ensemble  chauffant  comprenant  un 
orûleur  catalytique  (3)  et  une  plaque  de  diffusion 
de  la  chaleur  placée  dans  la  zone  d'appui  du  pied 
du  porteur  de  la  chaussure  une  source  de  gaz 
combustible  (13)  reliée  au  brûleur  catalytique  (3) 
par  l'in  termédiaire  d'un  détendeur  (15),  et  un  dis- 
positif  de  commande  du  chauffage,  caractérisée  en 
ze  que  la  source  de  gaz  combustible  est  constituée 
par  une  cartouche  de  gaz  interchangeable  (13)  et 
sn  ce  que  des  moyens  (12)  sont  prévus  sur  la  tige 
(11)  ou  l'empeigne  de  la  chaussure  pour  recevoir 
et  maintenir  la  cartouche  de  gaz  interchangeable 
(13)  en  position  et  la  raccorder  au  circuit  d'alimen- 
tation  du  brûleur  catalytique  (3). 

2.  -  Chaussure  suivant  la  revendication  1  carac- 
térisée  en  ce  que  les  moyens  de  réception  et  de 
maintien  de  la  cartouche  de  gaz  interchangeable 
(13)  sont  constitués  par  un  logement  (12)  prévu  sur 
la  partie  postérieure  de  la  tige  (11)  de  la  chaussu- 
re,  à  l'extérieur  ou  à  l'intérieur  de  celle-ci. 

3.  -  Chaussure  suivant  la  revendication  2  carac- 
térisée  en  ce  que  le  logement  récepteur  (12)  pour 
la  cartouche  de  gaz  (13)  est  prévu  sur  la  face 
arrière  d'un  capot  arrière  (11b)  de  la  tige  (11) 
lequel  est  articulé,  à  sa  partie  inférieure,  autour 
d'un  axe  horizontal  et  transversal. 

4.  -  Chaussure  suivant  la  revendication  3  carac- 
térisée  en  ce  que  le  logement  récepteur  (12)  vient 
de  moulage  avec  le  capot  arrière  (11b). 

5.  -  Chaussure  suivant  l'une  quelconque  des 
revendications  2  à  4  caractérisée  en  ce  que  le 
logement  récepteur  (12)  est  réalisé  sous  la  forme 

d'un  boîtier  prismatique  ou  cylindrique  ouvert  a 
son  extrémité  supérieure  et  dans  lequel  la  cartou- 
che  (13)  est  engagée  de  haut  en  bas,  avec  son 
orifice  de  sortie  du  gaz  dirigé  vers  le  bas. 

5  6.-  Chaussure  suivant  l'une  quelconque  des 
revendications  2  à  5  caractérisée  en  ce  qu'en 
dessous  du  logement  (12)  est  disposé  un  ensem- 
ble  (15)  formant  détendeur  et  robinet  auquel  est 
raccordé  un  dispositif  d'entrée  d'air  ambiant  (16), 

io  pour  former  en  aval  un  mélange  gaz-air  approprié 
pour  la  combustion. 

7.  -  Chaussure  suivant  l'une  quelconque  des 
revendications  2  à  6  caractérisée  en  ce  que  l'extré- 
mité  externe  supérieure  de  la  cartouche  de  gaz 

f5  (13)  est  logée  dans  un  capuchon  mobile  (21)  qui 
est  engagé  à  coulissement  dans  la  partie  supérieu- 
re  du  logement  (12),  ce  capuchon  (21)  étant  en 
appui  d'une  part  sur  le  fond  supérieur  de  la  cartou- 
che  de  gaz  (13)  et  d'autre  part  sur  un  poussoir  (18) 

10  d'un  allumeur  (17)  relié  à  une  électrode  d'allumage 
(9)  disposée  au  voisinage  du  brûleur  (3). 

8.  -  Chaussure  suivant  l'une  quelconque  des 
revendications  6  et  7  caractérisé  en  ce  que  l'extré- 
mité  inférieure  ou  interne  de  la  cartouche  de  gaz 

35  (13)  est  en  appui  sur  un  piston  (22)  monté  coulis- 
sant  dans  le  logement  (12)  et  qui  est  repoussé 
élastiquement  vers  le  haut  par  un  ressort  de  com- 
pression  (23)  disposé  entre  le  piston  (22)  et  le  fond 
du  logement  (12),  ce  piston  (22)  portant,  dans  sa 

30  partie  centrale,  un  détendeur-robinet  (15)  dont  la 
sortie  est  reliée  au  dispositif  d'entrée  d'air  (16). 

9.  -  Chaussure  suivant  la  revendication  8  carac- 
térisée  en  ce  que  l'espace  dans  lequel  est  logé  le 
dispositif  d'entrée  d'air  (16)  communique  avec  l'ex- 

35  térieur  par  l'intermédiaire  d'une  ou  plusieurs  ouïes 
(24)  ménagées  dans  la  paroi  du  logement  (12) 
contenant  la  cartouche  (13)  et  en  travers  de  cha- 
que  ouïe  d'entrée  d'air  (  24)  s'étend  un  élément 
filtrant  réalisé  une  matière  perméable  à  l'air  mais 

40  imperméable  aux  corps  étrangers  provenant  de 
l'environnement,  notamment  à  la  neige. 

10.  -  Chaussure  suivant  la  revendication  1  ca- 
ractérisée  en  ce  que  la  cartouche  de  gaz  interchan- 
geable  (13)  est  montée  à  l'intérieur  de  la  paroi 

45  postérieure  de  la  tige  (11)  de  la  chaussure  et  le 
dispositif  de  commande  du  chauffage  comprend  un 
bouton  de  commande  (25)  qui  peut  coulisser  sen 
siblement  verticalement  à  l'extérieur  de  la  paroi 
postérieure  de  la  tige  (11)  de  la  chaussure,  ce 

50  bouton  de  commande  (25)  étant  fixé  à  une  patte 
(26)  s'étendant  à  travers  une  lumière  verticale  (27) 
ménagée  dans  la  paroi  postérieure  de  la  tige  (1  1  ), 
et  pouvant  occuper,  dans  la  lumière  (27),  trois 
positions  verticales  différentes  à  savoir  une  position 

55  extrême  supérieure  (I),  correspondant  à  la  fermetu- 
re  de  l'alimentation  en  gaz,  une  position  intermé- 
diaire  (II)  correspondant  à  l'ouverture  de  l'alimenta- 
tion  en  gaz,  et  une  position  extrême  inférieure  (III), 
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correspondant  à  l'actionnement  d'un  allumeur 
piézo-électrique  (17)  relié  à  une  électrode  d'alluma- 
ge  (9)  disposée  au  voisinage  du  brûleur  (3). 

11.  -  Chaussure  suivant  la  revendication  10  ca- 
ractérisée  en  ce  que  le  dispositif  de  commande  du 
chauffage  comprend,  à  l'intérieur  de  la  tige  (11)  de 
la  chaussure,  une  platine  de  déverrouillage  volon- 
taire  (28)  en  forme  de  C  ouvert  vers  l'arrière, 
s'étendant  sensiblement  verticalement,  dont  l'aile 
horizontale  supérieure  se  prolonge,  à  l'extérieur  de 
la  tige  (11)  de  la  chaussure,  par  la  patte  (26) 
portant  le  bouton  de  commande  (25),  et  une  platine 
de  verrouillage  (33)  qui  est  accolée  à  la  platine  de 
déverrouillage  volontaire  (28),  présente  une  forme 
de  C  ouvert  vers  l'arrière  et  s'étend  sensiblement 
verticalement,  la  platine  de  verrouillage  (33)  porte 
un  organe  (33a)  d'actionnement  d'un  doigt  de  com- 
mande  (15a)  d'un  robinet  (15)  d'alimentation  en 
gaz,  ainsi  que  des  moyens  de  verrouillage  (36,41) 
coopérant  avec  des  moyens  d'accrochage  (32,43) 
prévus  sur  la  tige  (11)  de  la  chaussure  pour  main- 
tenir  le  robinet  d'alimentation  en  gaz  (15)  en  posi- 
tion  d'ouverture,  et  les  deux  platines  (28,33)  soit 
repoussées  vers  le  haut  par  un  ressort  (39)  et  elles 
sont  accouplées  l'une  à  l'autre  par  l'intermédiaire 
de  moyens  de  liaison  (34,35)  autorisant  un  mouve- 
ment  vertical  vers  le  haut,  d'amplitude  limitée,  de 
la  seule  platine  de  déverrouillage  volontaire  (28) 
par  rapport  à  la  platine  de  verrouillage  (33)  restant 
fixe. 

12.  -  Chaussure  suivant  la  revendication  11  ca- 
ractérisée  en  ce  que  les  moyens  de  liaison  entre 
les  deux  platines  (28,33)  sont  constituées  par  des 
pions  de  guidage  (34)  prévus  sur  l'âme  de  l'une 
des  platines  (28)  et  qui  sont  engagés  dans  des 
lumières  (35)  ménagées  dans  l'âme  de  l'autre  plati- 
ne  (33),  ces  lumières  (35)  étant  alignées  et  allon- 
gées  verticalement. 

13.  -  Chaussure  suivant  l'une  quelconque  des 
revendications  11  et  12  caractérisée  en  ce  que  le 
ressort  (39)  de  rappel  des  platines  (28,33)  est  un 
ressort  de  compression  s'étendant  entre  une  saillie 
(38)  prévue  sur  la  face  intérieure  de  la  tige  (11)  et 
sur  laquelle  prend  appui  à  l'extrémité  inférieure  du 
ressort,  et  des  ailes  supérieures  des  deux  platines 
(28,33). 

14.  -  Chaussure  suivant  la  revendication  13  ca- 
ractérisée  en  ce  que  chacune  des  platines  (28,33) 
comprend  une  aile  inférieure  s'étendant  sous  une 
saillie  fixe  (38)  portée  par  la  face  intérieure  de  la 
tige  (11)  et  venant  en  butée  contre  cette  saillie  en 
position  de  fermeture. 

15.  -  Chaussure  suivant  l'une  quelconque  des 
revendications  11  à  14  caractérisée  en  ce  que 
l'organe  (33a)  d'actionnement  du  doigt  de  com- 
mande  (15a)  du  robinet  (15)  d'alimentation  en  gaz 
est  constitué  par  une  patte  (33a)  en  saillie  qui 
actionne  par  dessous  le  doigt  de  commande  (15a) 

lequel  est  sollicité  vers  sa  position  d'ouverture  infé- 
rieure  par  un  ressort  (15b)  logé  dans  le  corps  du 
robinet. 

16.  -  Chaussure  suivant  l'une  quelconque  des 
5  revendications  1  1  à  1  5  caractérisée  en  ce  que  les 

deux  platines  (28,33)  ainsi  que  l'allumeur  piézo- 
électrique  (17)  sont  montés  sur  un  support  (37)  fixé 
à  l'intérieur  de  la  tige  (11)  et  qui  présente  la  saillie 
(38)  constituant  un  épaulement  d'appui  pour  le 

m  ressort  de  rappel  (39). 
17.  -  Chaussure  suivant  l'une  quelconque  des 

revendications  11  à  16  caractérisée  en  ce  que  la 
platine  de  verrouillage  (33)  est  .solidaire,  à  son 
extrémité  inférieure,  d'un  crochet  de  verrouillage 

75  (36)  susceptible  de  venir  s'agripper  sous  l'âme 
horizontale  supérieure  (32a)  d'un  ressort  de  ver- 
rouillage  (32)  en  forme  de  ganse  ou  de  U  inversé, 
qui  est  fixé  à  la  partie  inférieure  de  la  tige  (11)  ou 
au  bas  de  coque  de  la  chaussure,  et  la  platine  de 

20  déverrouillage  volontaire  (28)  porte,  à  son  extrémité 
inférieure,  une  rampe  de  déverrouillage  (31)  dont  la 
forme  est  telle  que,  lors  d'un  mouvement  de  la 
platine  de  déverrouillage  volontaire  (28)  vers  le 
bas,  cette  rampe  de  déverrouillage  (31)  repousse 

25  l'âme  (32a)  du  ressort  (32)  pour  permettre  au  cro-' 
chet  de  verrouillage  (36)  de  la  platine  de  verrouilla- 
ge  (33)  de  se  dégager  de  l'âme  du  ressort  de 
verrouillage  (32). 

18.  -  Chaussure  suivant  la  revendication  17  ca- 
30  ractérisée  en  ce  que  la  platine  de  déverrouillage 

volontaire  (28)  porte,  à  son  extrémité  supérieure, 
une  équerre  (29)  qui  est  fixée  à  la  platine  par  une 
aile  verticale  et  dont  l'aile  horizontale  s'étend  à 
faible  distance,  en  position  de  fermeture  du  gaz, 

35  au-dessus  du  poussoir  supérieur  (18)  de  l'allumeur 
piézo-électrique  (1  7)  fixé  à  la  tige  (1  1  ). 

19.  -  Chaussure  suivant  l'une  quelconque  des 
revendications  11  à  16  caractérisée  en  ce  que  l'aile 
horizontale  inférieure  de  la  platine  de  déverrouilla- 

40  ge  volontaire  (28),  qui  s'étend  en  dessous  de  la 
saillie  (38),  est  placée  juste  au-dessus  du  poussoir 
supérieur  (18)  de  l'allumeur  piézo-électrique  (17) 
qui  est  fixé  à  la  partie  inférieure  de  la  tige  (11),  en 
dessous  de  la  saillie  d'appui  (38),  et  la  platine  de 

45  verrouillage  (33)  porte,  à  sa  partie  extrême  supé- 
rieure,  un  cliquet  de  verrouillage  (41)  qui  est  monté 
pivotant  sur  la  platine  (33),  autour  d'un  axe  horizon- 
tal  et  transversal  (42),  ce  cliquet  (41)  comprenant 
deux  branches  à  savoir  une  branche  inférieure 

50  (41a)  avec  laquelle  est  en  contact  l'extrémité  supé- 
rieure  d'une  patte  (28a)  prolongeant  la  platine  de 
déverrouillage  (28)  vers  le  haut,  et  une  branche 
supérieure  (41b)  qui  s'étend  vers  le  haut  et  qui 
peut  venir  s'engager  sous  une  dent  (43)  prévue  sur 

55  la  face  interne  de  la  paroi  postérieure  de  la  tige 
(11),  le  cliquet  (41)  étant  sollicité  élastiquement  au 
moyen  d'un  ressort  (44)  accroché  respectivement, 
à  ses  deux  extrémités,  à  la  platine  (33)  et  au 
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îliquet  (41)  de  manière  que  la  branche  supérieure 
41b)  du  cliquet  (41)  soit  pressée  constamment 
contre  la  paroi  postérieure  de  la  tige  (11)  de  la 
;haussure. 

20.  -  Chaussure  suivant  l'une  quelconque  des 
evendications  prédédentes  caractérisée  en  ce 
qu'elle  comporte  un  dispositif  de  régulation  auto- 
natique  de  la  température. 

21.  -  Chaussure  suivant  la  revendication  20  ca- 
actérisée  en  ce  que  le  dispositif  de  régulation  de 
empérature  comporte  un  circuit  fermé  (45)  rempli 
j'un  fluide  dilatable,  ce  circuit  fermé  (45)  compre- 
nant,  à  une  extrémité,  un  bulbe  (46)  situé  à  proxi- 
mité  du  brûleur  catalytique  (3),  un  tube  capillaire 
je  liaison  intermédiaire  (47),  et  à  son  autre  extré- 
mité,  un  actionneur  à  membrane  (48),  cet  action- 
leur  (48)  comportant  un  boîtier  dans  lequel  est 
nénagée  une  chambre  séparée  en  deux  partie  par 
jne  membrane  déformable  (49),  le  tube  (47)  conte- 
nant  le  fluide  dilatable  étant  relié  à  une  chambre  de 
ravail  (51)  délimitée  par  la  membrane  déformable 
;49)  et  le  fond  du  boîtier  tandis  que  dans  l'autre 
chambre  est  logé  un  ressort  (52)  de  rappel  de  la 
membrane  (49)  ainsi  qu'un  .plongeur  (53)  fixé  à  la 
membrane  et  sortant  à  l'extérieur  du  boîtier  de 
'actionneur  (48),  et  un  dispositif  (54,56-60)  de  liai- 
son  entre  le  plongeur  (53)  et  un  organe  mobile 
(15a,61)  commandant  l'alimentation  en  gaz. 

22.  -  Chaussure  suivant  la  revendication  21  ca- 
ractérisée  en  ce  que  l'actionneur  est  fixé  à  proximi- 
té  d'un  doigt  (15a)  de  commande  d'ouverture  et  de 
fermeture  d'un  robinet  d'alimentation  en  gaz  (15)  et 
à  son  extrémité  externe  le  plongeur  (53)  est  en 
contact  avec  une  première  branche  (54a),  d'un 
levier  (54)  qui  est  articulé  autour  d'un  axe  (55)  qui 
comporte  une  seconde  branche  (54b)  s'étendant 
en  direction  de  l'intérieur  de  la  chaussure  et  qui  est 
en  contact  avec  le  doigt  (15a)  de  commande  d'ou- 
verture  et  de  fermeture  du  robinet  (15),  lequel  est 
constamment  sollicité  vers  la  position  d'ouverture 
par  un  ressort  de  rappel  (15b)  incorporé  dans  le 
corps  du  robinet  (15). 

23.  -  Chaussure  suivant  la  revendication  21  ca- 
ractérisée  en  ce  que  le  plongeur  (53)  de  l'action- 
neur  à  membrane  (48)  porte,  à  l'extérieur  du  boîtier 
de  cet  actionneur,  deux  doigts  (56,57)  dont  un 
premier  doigt  (56),  en  position  d'arrêt  ou  fermeture 
du  gaz,  maintient  immobilisée,  entre  ce  doigt  (56) 
et  la  paroi  du  boîtier  de  l'actionneur  (48),  une  aile 
horizontale  (58a)  d'une  fourchette  de  commande 
(58)  comportant  une  aile  verticale  (58b)  s'étendant 
vers  le  haut  et  qui  est  percée  d'une  ouverture  à 
travers  laquelle  s'étend  une  première  branche  d'un 
levier  (59)  articulé  autour  d'un  axe  horizontal  (60)  et 
dont  l'autre  branche  s'étend  au-dessus  de  l'extré- 
mité  externe  du  plongeur  (53),  à  distance  de  celle- 
ci,  l'extrémité  de  la  première  branche  du  levier  (59) 
est  reliée  à  un  tiroir  de  commande  vertical  (61)  qui 

est  sollicite  vers  le  haut  par  un  ressort  ae  rappel 
(62)  et  qui  peut  être  appliqué  sur  un  siège  (63) 
situé  en  dessous  de  lui,  lequel  constitue  l'orifice 
d'un  conduit  d'arrivée  de  gaz  (64)  et  qui  est  inter- 

5  posé  sur  le  trajet  d'écoulement  du  gaz  depuis  le 
conduit  d'arrivée  (64)  jusqu'au  brûleur  (3),  et  le 
dispositif  de  régulation  comporte  une  came  de 
commande  d'ouverture  du  gaz  (65),  rappelée  en 
position  de  repos  par  un  ressort  de  rappel,  laquelle 

'o  est  montée  à  rotation  autour  d'un  axe  (66),  au- 
dessous  du  second  doigt  (57)  du  plongeur  (53) 
s'étendant  au-delà  du  boîtier  de  l'actionneur  (48), 
de  manière  à  pouvoir  soulever  ce  doigt  (57)  et  par 
conséquent  le  plongeur  (53)  par  rotation  manuelle 

is  de  la  came  (65)  en  position  verticale. 
24.  -  Chaussure  suivant  la  revendication  20  ca- 

ractérisée  en  ce  que  le  dispositif  de  régulation  de 
température  comprend  un  bilame  (68)  qui  est  ancré 
à  son  extrémité  inférieure  fixe  (68a)  et  qui  est 

zo  incliné  d'un  côté  par  rapport  à  la  verticale,  en  étant 
en  contact,  dans  la  position  d'arrêt,  avec  un  doigt 
de  maintien  fermé  (67a)  solidaire  d'une  première 
extrémité  d'une  tringle  de  manoeuvre  horizontale 
(67),  une  came  d'actionnement  (65),  manoeuvrable 

25  manuellement,  qui  est  disposée  à  proximité  immé- 
diate  de  la  partie  supérieure  du  bilame  (68)  afin  de 
pouvoir  redresser  celui-ci  en  position  verticale  rec- 
tiligne,  la  tringle  de  manoeuvré  inférieure  (67)  est 
montée  à  coulissement  horizontal  et  sa  seconde 

30  extrémité  est  articulée  à  l'extrémité  de  la  branche 
inférieure  d'un  levier  (69)  articulé  autour  d'un  axe 
horizontal  (71)  et  dont  la  branche  supérieure  est 
reliée,  en  un  point  de  sa  longueur,  à  une  tringle  de 
manoeuvre  supérieure  (72)  montée  à  coulissement 

35  horizontal,  en  regard  de  la  partie  supérieure  du 
bilame  (68)  la  branche  supérieure  du  levier  (69)  est 
accouplée  à  un  piston  (73)  monté  à  coulissement 
horizontal  dans  un  alésage  formé  dans  un  corps  de 
vanne  (74)  et  dans  lequel  débouche  un  conduit 

40  latéral  (79)  relié  au  brûleur  (3),  le  piston  (73)  étant 
sollicité  constamment  vers  l'extérieur  par  un  ressort 
de  rappel  (75),  et  portant,  sur  sa  face  frontale 
interne,  un  joint  (76)  pouvant  venir  obturer  un  siège 
de  clapet  (77)  prévu  à  l'endroit  de  l'orifice  d'un 

45  conduit  d'arrivée  de  gaz  (78)  ménagé  dans  le 
corps  (74),  coaxialement  avec  le  piston  (73). 

25.  -  Chaussure  suivant  l'une  quelconque  des 
revendications  prédédentes  caractérisée  en  ce 
qu'elle  comporte  un  dispositif  de  visualisation  du 

50  fonctionnement  du  brûleur  (3)  comprenant  un  dis- 
positif  indicateur  (83,86,93)  sur  la  partie  antérieure 
et  supérieure  de  l'empeigne  ou  du  bas  de  coque 
de  la  chaussure. 

26.  -  Chaussure  suivant  la  revendication  25  ca- 
55  ractérisée  en  ce  que  le  dispositif  de  visualisation 

comprend  un  capteur  optique  (81)  qui  est  disposé 
à  côté  du  brûleur  (3),  et  qui  relié,  par  une  fibre 
optique  (82),  à  un  point  d'observation  lumineux 
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(83). 
27.  -  Chaussure  suivant  la  revendication  25  ca- 

ractérisée  en  ce  que  le  dispositif  de  visualisation 
comprend,  à  proximité  immédiate  du  brûleur  (3), 
un  bulbe  (84)  qui  est  relié,  par  un  tube  capillaire  5 
(85),  à  un  dispositif  indicateur  (86)  le  bulbe  (84)  et 
le  tube  capillaire  (85)  contenant  un  fluide  dilatable 
et  la  dilatation  de  ce  fluide,  lorsque  la  température 
du  brûleur  (3)  est  élevée,  provoquant  le  déplace- 
ment  d'un  index  mobile  (86a)  devant  une  fenêtre  10 
(86b)  du  dispositif  indicateur  (86). 

28.  -  Chaussure  suivant  la  revendication  25  ca- 
ractérisée  en  ce  que  le  dispositif  de  visualisation 
comprend  un  bilame  (87)  s'étendant  à  proximité  du 
brûleur  (3)  de  manière  à  pouvoir  être  chauffé  par  75 
ce  dernier,  ce  bilame  prenant  appui  sur  une  extré- 
mité  d'une  branche  d'un  levier  à  deux  branches 
(88)  articulé  autour  d'un  axe  (89)  et  dont  l'autre 
branche  est  reliée  à  une  extrémité  d'un  câble  flexi- 
ble  (91)  coulissant  dans  une  gaine  (92)  qui  s'étend  20 
jusqu'à  un  dis  positif  indicateur  (93)  dans  lequel 
l'autre  extrémité  du  câble  (91)  est  attachée  à  un 
témoin  mobile  (94)  qui  peut  se  déplacer  devant 
une  fenêtre  (93a)  du  boîtier  du  dispositif  indicateur 
(93).  25 
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